
assu rée par des jeunes, y compr is issus du  
monde non agricole. Ceux-ci  ne  seront atti 
rés par l 'agricu l ture que si l 'on p réserve la 
fonction de prod ucteur des agr icu lteurs en 
leur garanti ssant u n  reven u décent. 

L'objectif doit être de développer des u n i 
tés économiques viables suscepti bles d e  
rem p l i r  d e s  activités d e  service. A cet égard, 
on peut c iter un  exemple i ntéressant : cel u i  
du parc national des Céven nes où des ag r i 
cu lteurs sont  employés pour effectuer des 
travaux de ba l isage des chemins ,  d'élagage 
et de fauchage. 

S'ag issant du M id i -Méd iterranéen, i l  nous 
faut déployer aujourd 'hu i  une  stratégie de 
reconquête du  m i l ieu et de réi m p lantation 
d 'activités qui éviteront que les i n cend ies 
pu issent repart i r  dans l 'ave n i r. Pour nous,  

Olivier M EYER 

l 'essent ie l  d e  ces activ ités est à l a  fo i s  la 
rem ise en route de la production agricole, 
l 'é levage, la forêt et le tou risme. I l  faut mettre 
en p lace u n  p lan d 'ensem ble dont le m i n i s
tère de l 'Agr icu ltu re serait le p ivot afi n  d 'as
su rer la coord i n at ion avec les autres m i n is
tères concernés, le  Prem ier M i n i stre et la 
DATAR. (1 ) .  

La démarche qui condu i ra les explo ita
t ions "ag r icoles" aux explo itat ions "rurales" 
e�t très i n d iv idue l le  et relève d'un comporte
ment entreprenar ia l .  E l le  ne peut être cana l i 

,:;ée et  dépend étro itement des potential ités et 
du marché (stat ion de ski souhaitant voir 
entrete n i r  les p istes de ski l 'été, convention 
d'entret ien entre l 'Office National des Forêts, 
des co l lectivités territoriales et des é leveu rs 
pour  l 'entretien de pare-feux dans les zones 

du M i d i  . . .  ). li s 'agit  là de pr iv i légier des actions 
ponctue l les qu i  apparaissent s u r  le  terra in  de 
façon spontanée. 

-

Il ne faut pas, dans le même temps, q u e  ces 
i n it iatives soient rédu i tes à néant du  fait des 
d isposit ions, notamment  de type structu
rel les qui  sont adoptées par Bruxe l les pour 
réd u i re les productions .  Comme j 'a i  eu l 'oc
cà's ion de le  rappeler à M .  And riessen, Com
m issaire Européen à l 'Agr icu l ture, le paysan 
est le  p i l i e r  de l 'aménagement du territo i re et 
le dern ier  rem part contre la désertificat ion .  

Raymond LACOMBE 
Président de la F.N.S.E.A. 

( 1 )  Dé légation à l 'Aménagement du Territo i re et à 
l 'Actio n  Rég ionale .  

U ne fondation nationale 
pou r la prévention 

A. et N. - Les objectifs de votre Fondation 
visent à associer les élus à l 'effort de préven
tion mené par les Pouvoirs publ ics et les 
entreprises d'assurance. Quelle est la part 
de ces dernières dans votre action de sensi
bilisation de l'opinion ? 

Olivier MEYER. - La Fondati on a été 
créée, sous l 'égide de la Fondation de 
France, à l ' i n it iative de la Caisse Centra le de 
Réassurance dont le Président est Jacques 
Bonnot. Les assureurs ont, en effet, u n  rôle 
fondamental à jouer en matière de préven
t ion des r isques naturels comme i l s  le font 
déjà pour l 'automobi le et les risques indus
triels. Les nouvel les instal lat ions d u  Centre 
Nat ional de Prévention et de Protect ion à 
Vernon,  dans l 'Eure, ont ainsi  été f inancées 
par toute la profession de l'assurance à tra
vers les trois g randes "fam i l les" que  sont la 
F.F.S.A., le G.SAC.M .  et la C.C.M .A. 

I l  est s ign i ficatif de constater que cel les-ci  
sont aussi  représentées, par l ' i ntermédia i re 
de leurs présidents respectifs, au Haut 
Com ité de notre Fondation, marquant a ins i  
leur  i ntérêt pour tout ce qu i  peut développer 
la prévention,  adjuvant essentie l  de l 'assu
rance. 

A. et N.  - Est-il encore trop tôt pour tirer 
des enseignements de ce qui  s'est passé à 
Nîmes ? 

O.M. - Beaucoup trop tôt. Nous essayons 
d'engranger actuel lement le p lus  grand 
nombre d ' i nformations poss ib les. 

Sans polém iquer  sur la ca\astrophe qui a 
touché la v i l le  de Nîmes, i l  est certa i n  que 
cel le-c i  pose u n  certain nombre de questions 
de prévention . l l  n 'est pas i n uti le  de sou l igner  
que certa ins des dossiers reçus dans le 
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cadre de notre concours a n n u e l  répondent 
part ie l l ement à ces questions.  Les expé
r iences de Nancy et d'Auch n'en apparais
sent que plus exempla ires. 

A. et N .  - I l  conviendrait également d' in
sister sur l ' in itiative originale de votre Fonda
tion visant à créer, en France, une banque de 
données de la prévention des risques natu
rels. Cette initiative va-t-elle aussi dans le 
sens de ce qui a été fait à Vernon en matière 
d 'étude, de recherche et de formation dans 
le domaine des risques industriels ? 

O.M. - Tout à fait. L'analyse de l 'ensemble 
des r isques naturels au n iveau des com
m u nes est, selon Haroun  Tazieff, une néces
sité nationale.  La m un ic ipal ité de Nancy, dont 
le  M a i re est M .  André Rossinot, est prête à 
étud ier  l ' hébergement sur les instal lations 
dont e l le  d ispose, tant au n i veau de l 'Un iver
sité q u 'au n iveau de l 'Agg lomération,  d 'une 
tel l e  banque  de données qu i  contri buerait, en 
que lque sorte, à l 'é laboration d 'une géogra
ph ie nationale des r isques. 

Nous souhaiterions développer paral lè le
ment la m ise au point d 'un  système expert qui  
donnerait aux maires la possibi l ité de procé
der à u n e  esti mation .de leur  n iveau de ris
ques. 

Avant toute chose, i l  faut procéder à une 
codif ication des r isques. Cec i  va  prendre u n  
certa in  temps. 

Olivier MffiR, 
Secrétaire général 

de la Fondation pour la Prévention 
des Risques Naturels. 

- 3 -

POUR LA CRÉATIO N  D'UNE BANQUE 
DE DONNÉES DE LA PRÉVENTIO N  

D E S  RISQUES NATURELS 

<< Notre municipalité est prête, en colla 
boration a vec les universitaires nancéiens 

concernés, à étudier l'hébergement, à 

Nancy, sur les installations dont nous dis
posons, tant au niveau de l'Université et de 

la Ville qu 'au niveau de l 'Agglomération, 

d'une banque de données concernant les 

risques et dont/a Fondation serait le maitre 
d'ouvrage. 

Nous pensons en effet que les moyens 

informatiques dont dispose notre agglomé
ration sont en mesure d'abriter ce type de 
banque et d'assurer tous les traitements 

nécessaires à l'élaboration des documents 
de synthèse, en collaboration, si besoin est, 
avec les organismes d'assurances et de 

réassurances. 

Compte tenu des relations privilégiées 

que nous entretenons avec l 'Association 
des Secrétaires Généraux, des Ingénieurs 

des Villes de France et des Cités Unies, 

nous sommes également en mesure de 

favoriser très largement la collecte de l'in

forma tion nécessaire à la constitution du 

fonds. 

J'espère qu 'une telle action pourra être 

menée à bien dans le cadre de l'intérêt 

général. >> 

André ROSSINOT 
Maire de Nancy. 
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